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MINISTÈRE DU TRAVAIL

PROVINCE DE QUÉBEC

89 est rue Notre-Dame,
Montréal 1, Qué.
le 8 janvier, 1946.

LETTRE REÇUE
ê

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC. _

JAN O 1946

R DUSOUS-MIASTRE
Cher monsieur Tremblay, DU TRAVAIL

J'accuse réception de votre
lettre du 5 janvier de même que de copie d'une camunica-
tion que vous adressez à l'Association des enployés du
textile de Sherbrooke,Inc., le tout relativement à l'usine
de Sherbrooke de la Dominion Textile Company Limited.

Monsieur Boissonneault m'a
téléphoné hier pour m'aprrendre qu'il se rendait à Sher-
brooke pour discuter de cette affaire. Il doit dtre de re-
tour à Montréal mercredi ou jeudi et doit me faire part
de ses démarches.

Vous pouvez être assuré que,
s'il y a lieu d'intervenir, le Service le fera avec plaisir.

Je vous prie d'gréer, cher
monsieur Tremblay, l'expression de mes sentiments dévués.

Le directeur du Service de
conciliation et d'arbitrage.
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Québee, le 5 Jamwier 1946.

Monsieur Cyprien Miron, directeur,
Service de Conciliation ot d'Arbitrage,
89 est, rue Notre-Dame,
Montréal le

Cher monsieur Miren,

Je van fais tenir sous pli,
pour votre infamtion, copie àe la lettre que j'a-
dresse aujourd'hui mêne À monsieur Alfred Paradis,
agent d'affaires de l'Association des Employés du Tex-
tile de Ghertrooke, inc,

Bien à vous,

Le som-ministre du Travail,

Géraré Tremblay
Ye

a Cte fagertTREASTRN



Québec, le 5 janvier 1945.

Monsieur Alfred Paradis, agent d'affaires,
L'Association des Enployés du Textile de Sherbrooks, ine.,
29, rue Brébouf,
Sherbrooke,

Qué,

Cher monsieur,

J'ai raçu votre lettre du 31 décembre
ainsi que copie de celle que vous avez adressée, en date
du 28 décontre, À nonsieur “.C. Uills, surintendant de
l'usine de la Daninion Textile Co, Ltd., de Shertrooke.

Je note que votre Syndicat n'accepte
pas les nouveaux taux à la pièce ainsi que lec tâches
établies pour le département du filage. L'expérience u
duré soixante jours, après quoi vous demandez à la cape-
gnie le rétablissement des anciens taux et des ancisnnes
tâches avec, en plus, l'augnentation de salaire prévue
a contrat.

A Ge stage, nous ne crayons pas qu’il
canvienne de nommer un conciliateur; vous devriez discu-
ter les ounditions actuel les avec mons teur Mills et le
représentant de la Fédération netionale catholique du
textile, monsieur Honoré d'Amours. Si ces négociations
ne donnent aucun résultat, vous pourrez alors dema nder
la nomination d'un onci liateur du ministère; nous délé-
gierons monsieur Geo. Lépine. A tout évèneuen t, pour
uettre oslui-ci au courant, je lui envoie oopie de la
lettre que je vas adresses.

1 a 1l'ex-
pression de mes ml Leorpire er mang leurs

Le souw-ninistre du Travail,

Géraré Trenbley
Ye
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ALFRED L. PARADIS
AGENT D'AFFAIRES
29, RUE BRÉBOEUF

| J TEL. 2345-R

L'Association des Employés du Oextile
de Sherbrooke, Inc.

Sherbrooke, P. Q. Le 31 décembre 1945.

LETTRE REÇUE

Monsieur Gérard Tremblay, Sous Ministre BUREAU DU
Ministère du Travail . STRE
Hotel du Gouvernemen t SOUTRAVAIL
Québec, Qué.

Monsieur le Sous Ministre,

Pour votre information, Je vous
fais parvenir une copie de lettre que j'ai expédiée à
Monsieur K.C. Mills, Surintendant de la Compagnie Domi-
nion Textile, Sucoursale de Sherbrooke.

en prendre note,

 

BUREAU DU SCUS-MHICTRE
 

 

 

 

  

 

 

 

  

Picries rlfôrece à:

Anna" ro

13 i

Prips CL _v + i i

A‘ > "+ i

Mo _ 0
fF. n

| _—
Lass lor

cop *s   

Espérant que vous voudrez bien

Noue demeurone,

Bien respectueusement,

L'ASSOCIATION DFS FUPLOYES
DU TEXTILE DE SHE  
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ALFRED L. PARADIS | J TEL. 2048-8
AGENT D'AFFAIRES
29. RUE BRÉBOEUF

L'Association des Employés du Oextile
de Sherbrooke, Inc.

QA Sherbrooke, P. Q. le 28 décembre 1945

S

Monsieur K.C. Mills, Surintendant
Dominion Textile Co Ltd
Succursale de Sherbrooke
Sherbrooke, P. Qué.

Monsieur le Jurintendant,

Le 29 octobre 194E, vous mettiez
à l'essai des nouvelles tâches et des nouveaux taux dans
le département de la Spinning division du coton, ici a
Sherbrooke; ceci en conformi é avec lee régtements de la
Convention Collective négociée entre leg parties.

Aprèe un esgai de soixante (60)
Jours, nous regrettons de vous dire, qu'au nom des em-
ployés consernésa, nous refugons les nouvellee tâchee et
lee nouveaux taux qui ont été mie à l'essai à partir de
la date ci haut mentionnée jusqu'au 29 de décembre 1945.

Leg intéressée nous ont fait con-
naître officiellement leur décision à une assemblée apé-
ciale dûment convoquée et tenue le 26ide jourde décembre
1946.

En conformité avec l'article 29 de
la Convention, nous espérons que vous voudrez bien réta-
blir lee anciennes t£&chee et les anciens taux en vigueur
immédiatement avant la signature de la présente convention,
ainsi que l'augmentation prévu au contrat.

Nous attendrons donc un consilia-
teur du Ministère du Travail pour étudter notre grief.

Espérant que vous prendrez cette
lettre en considération, nous demeurons

Jincèrement,
L'ASSOCIATION DES EU'LOYES
DU TEXTI SHER3ROOKZ ILC.  
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CANADA

CONSEIL RÉGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE

QUEBEC, P.Q.,

LETTRE RECUE

 Mensieur Gérard Tremblay,

em

BULA Deora

Sous-ministre du Travail,
Ministdre du Travail,
Hôtel du Geuvernement,
QUEBEC.

Cher monsieur,

J'accuse réception de vetre lettre du
29 novembre, incluant copie d’une convention cellective
de travail intervemie en vertu de la Lei des Syndicats
prefessionnels entre "Dominion Textile Company Limited"
et l'Association des Employés du Textile de Sherbrooke
Mid| et je prends benne note de son contem.
 

a... 0 N
Tp 20STAT 8:

Je vous prie d'agréer, cher monsieur, 1'ex-
lon de mes meilleurs sentiments.

  

  

 

l'assistant administrateur délégué,
=
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WBEC, le 29 novembre 1945.

A l’Aduinistrateur délégué,
Conseil Régional du Travail,
J BXC,

Monsieur,

Je vous trensmets, sous pli, d titre de rene
sæi(nement, copie d’une cénvention collective de tra-
vail intervenue en vertu de la Loi des Syndicats proe
fossionnels entre "Dominion Textile Company Linited®
ct l'Association des Employés du Textile de Sherbrooke
Inc., ce contrat syndical a sté diposé À nos archives
le 11 octobre 1945, sous le numéro 298,

Sincérement À vous,

Le souseuinistre du Trevail,

Gérard Tremblay.
Ir



1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC

À ;wT COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

=.

Québec, le ler décembre 1945.

Monsieur Gérard Tremblay
LETTRE RECUE

Sous-:inistre du Travail,Sous-ints DEC 3 1945
Québec. BUREAU |

SOUS-MIN

Cher monsieur,

J'acuuse réception de la votre du
29 novembre dernier accompagnée de trois copies d’une
Convention collective de travail intervenue entre "Dominion

Textile Company Limited” et l'Association des Employés du
Textile de Sherbrooke Inc.

Je mets cette affaire à l'étude et vous
soumettrai le rapport de la Commission dans le plus bref dé-
lai possible.

Croyez, cher monsieur, à l'expression
de mes meilleurs sentiments.

Le secrétaire général,

\
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MINISTERE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

Québoo, oo £9 novembre 1945.

Monsiour lo socrétairo,
Commission du Salairo rdnirnu,
Québoo,

Monsiour,

Jo vous transiots, sous pli, pour ôtudo ot
considération, une triplo copio do là oonvontion oollootivo
do travail intorvonuo on vortu do ln Loi dos Syndlionts pro-
fossionnels cntro "Dominion Textile Company Limited" et l'A
sociation des Enployés du Textile de Sherbrooke Ine.

Jo vous dirai, pour votro Information,quo
co contrat syndical & ôtô déposé à nos Arohivos lo
octobre 1945, sous lo numûro 2% |

Sinodronont & vous,

Lo sous-uinistro du Travail,

Gérard Tronblay

H=12



 

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN.
MEMBRE

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE,

 

BUREAU DU SOUS-MINIST/E
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRi7RES DE LA PROVINCE DFE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-LAMF.
QUEBEC. MONTREAL.

Québec, le 30 novembre 1945.

LETTRE REÇUE
Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministère du Travail, DEC 3 1945
Hôtel du Gouvernement,
Québec. BURFAU DU

S8OUS-14TRE
RE: Association des employés du DU TRAVAIL

Textile de Sherbrooke Inc.,

et

Dominion Textile Company Ltde

Monsieur le Sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 29 courant avec laquelle vous nous faisiez par-

venir, pour notre information, copie d'une conven-

tion collective de travail. intervenue entre les

parties ci-dessus mentionnées, laquelle porte le
numéro 298 de vos archives et a été déposée à nos
bureaux sous le numéro 442.

Croyez, monsieur le sous-ministre, à
l'expression de mes meilleurs sentiments.

Le secrétaire ad joint,

Noo
a
ss_

eme

L. Massicotte, LL.L.,

/sg
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MINISTERE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

Québoo, oo 29 novembre 19435.

fonsour lo socrôtairo,
o:mdssion do Rolations ouvrièros,

Québoce

Monsiour,

‘do vous tronsnots, sous pli, à titro do ron-
soi;nonont, copie d'uno convention colluotivo de travail
intervonuo on vortu do lo Loi des quesFIORE
entre "Dominion Tuitils Company

Des Employés du Textile de Sherbrooke Inc.,

co contra nddocl a Oto déposs S08 archivos lo
octobre 11548, sous lo nudro

Sincdronent a vous,

- Io souserinistro du Travail,

Gérard Tromblay

H=13
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- Monsieur J.+B, Castonguey, | Gv

pe
{EB

QUEIC, le 13 octobre 19434,

A

Association des Enployes du Textile
de Sherbrooke Ince,
Sherbrooke,
Pee

 

Monsieur,

Nous vous incluons un cortificat constatant le
dépôt fait À notre ministère le ll octobre 1945, sous le
numoro 298, C':ine convention collective passse entre
"Dominion Textile Conpany limited” at l'Association des

Zmployés du Textile de Uherbrooke Inc,

Jlous vous reppelons qu'su tere de l'urticle 18
de la Loi da jelctions ouvridres (S.ReQe, 1941, C. 162-4),
cette convention pour obtenir effet, doit être déposée à
la Commission de relttions ouvridres de lt Province de
Jaébec, 286, rus sainteJoseph, québec.

Nous vous fcisons remsrquer qu'en vortu de ll'are
rété fiddral C.P, 9384, pour appliquer l'échelle de salaie
re que contient la convention déposée, il vous foudre, si
elle comporte uns hausse de valuire, obtenir l’epprob.tion
du Conseil regional du travail en teups de uerre.

Nous sounettons ostte convention À la Commission
du Salaire minimun qui nous fera connaître si elle cuu:orte
des conditions de travuil moins avuntazeuses que celles de
ses ordonnances.

Croyez, Monsieur, À l'expression de nos meilleurs
sentiments,

Le sous-ministre du Travail,

Girasd Tremblay

IF
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QUEBIC, le 15 octobre 194%,

Monsieur Bertrand O. Boissonault,
Directeur des Relations industrielles,
Dominion Textile Company Limited,
710, Victoria Squure,
MONTREAL.

Monsieur,

Nous vous incluons un certificat constatant le
dépôt fuit À notre ministère le ll octobre 1945, sous le
numéro 298, d’une convention collective passée entre
"Dominion Textile Company Limited” et l'Association des
Employés du Textile de Sherbrooke Inc.

Nous vous rappelons qu’au terme de l'article Li
de la Loi de Relations duvridres (S.R.Qe., 1941, C. l62-a),
cette convention pour obtenir effet, doit être duposée à
la Commission de relations ouvrières, 286, rue Yaint-J0-
saph, québec,

Nous vous faisons remarquer qu’en vertu de l’are
rêté fédéral CP, 9384, pour appliquer l'échelle de salui-
re que contient la convention déposde, il vous faudra, si
elle conporte une hausse de salaire, obtenir l'approbation
du Gonseil régional trevail en teups de vuerres

Nous sounottons cette convontion à la Commission
du Salaire minimum qui nous fera connaître si elle couporte
des conditions de traveil moins &vantareuses que celles de
ses ordonnances.

Croyez, Monsieur, À l'expression de nos meilleurs
sentiments,

Le sous-ministre du Trevsil,

Girard Tremblay
IF



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS
(S.R.Q., 1941, ch.162)

Numére 298

Certificat de dépôt d'uneconvention

Les présentes établissent que le onsième

jour du mois de Octobre mil neuf cent quarante 7 °174

‘le ministre du Travail a requ de “Dominion Textile Company

Linzited”,

la convention ci-après, laquelle a été déposée sous le nu-

méro 238 savoir:

Une cénvention en date du © C°tobre 1945 passée entre

"Dominion Textile Company Limited” ef l'association des

Enployés du Textile de Sherbrooke Ins.

Donné en 1'hô ernement, en la cité de

Québepna°° ,Ç “SefiERI Jour gyppmois de
mil neuf cent quarante-

(Sceau) Le sous-ministre,

7-894
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RES L'ASROOIATION DES VMPLOYES DS
TEITIIR DE SHYRBRCOXR ING., RO
assodistion 4'enpleyés tênent ea
vayintirvées « incorporée suivant
ia Loi des Syadisats Prefessiom-
nels, B.B.q. 2961, Chapitre L68,

Sl-aprês appelées

PLASSOOIATION

MMILEEGNOOICE PARLE

PRCLARATION DES MRTINS

a

} La Compagnie es l'Association entendent mmtuslle-

mout que la présante convention à pour but d'établir dans

leur indatrie un ordre social comorme eux prinoipes de

a A Jusiedpont en visent Le progrès induateiel :

a) Par L'étatlissement Ge relations harmonieuses ea~

tre 1a Coupagnie ot l'Association, Loselles oensistent :

1) Dame l'acceptation dnoîwe ot définitive de

l'Association par ln Compagnie comme serps Fes

ponsable pour coopérer À la mlution des problè-

nes ouvriers em moulin}

11) Dane le rosensaisennes sinoôre ot définitive

par l’Assodation du éreoit de la Cewpagnie À neo-

éerniser les néthedes do produption 6% le nacpt-

Aerie dans sea moulin;

h
a

411) Dans ln renonciation par l'Association ot la

Compagnie À tout moyen milatérel de solution des



8
ne” | |

8/

protlènes Ge travail s*élovent au moulin, et

dans l'exéeution prompte où complète par l'Asse-

sintion ot la Cenpagnie Ge toute décision rendue

per les ears Juridiques prévus dans la présente

senventions et

v) Par le pratique &e coopération qui, tout en ree-

poutent L'autonenie de l'Association ot la ronponsadilité

ée la Conpagnies |

1) assure lune part le respost Ge le dignité

hmanine dos travailleurs et la satisfaction de

leurs justes bescins économiques et soc(enx}

11) produit d'autre part l’emélioration de l'ef-

flencité do L'enployé et l’avancenent dos intérêts

de d'industries
211) emène enfin, de plus en plus, la coopératLen

exganisée dos employés ot de l'administration

pour le bien comm de l'entroyprise par l’exer-

ele intelligent de leurs devoirs réciproques.

Be Il ost convenu per Les présentes que le Compagnie

et l'Association ent l'obligation et la respensadilités

a) De maintenir des relations hamoniouses dans

l'industrie textile qui se conpose des employés et Ge la

direction}

») Masai be sauvegaréer leurs intér@ts ot ooux des

consommateurs de lous produits conjoints.

Se Les deux parties s'engagat sslemecllaant 4

Fospester chaeun des tomes du présent eontret.

CONTINUITE DU TRAVAIL

6. 841 survient un désaccord où WA grief queloen<

que entre Les parties aux présentes, l’Ansodi ation ou ses

nenbres Re provequeront ou as prendront part à muoeune



y

avêve, ralentissement de production, arrêt ée trevail ou

piquetage, nêne paisible, et ce pour quelque raison que ©

soit durent l'existenes du présent contrat. Semblable dé~
saceoré ou grief sea sujet an rêgloment final confomé-

ment aux dispositions prévues dans la section du présent

contrat ecuesrnant les griefs et àl'‘artitrege.

Be La Compagnie convient Ge ne pan faire ds centre-

grève et de maintenir un programme d'opérations aussi

Féguller que Le permettent les prineipes Ge mines affaires

et d'effieneité de production.

ERBGIITRMENT LE LA CONVENTION

Se Les parties couvimnent que la présente cenven-

tion sara cnregiotrée conferménent À le Loi des Syndicats

Professionnels, BaRoQe 1961, Chapitre 268.

Va Par Les présentes, l'Association ééclare qu’elle

à été SQuant recennue par la Commission des Relations Ou-

vrièresde québes ot la Compagnie s'enauge à reccnnaître
ladite Association ecume le seul ogent de négociation cele
Loeutive pour tous ses employés de GMhertrocke occupés aux

opérations nentionnées dans la liste ci-emaxéo.

IE LA PERCIPTION DES CONTRIBUTIONS

8. A la requête de l'Assesiation, le Compagnie

convient par Les présentes qu’elle permettra à l'Asoia-

tion de peresvelir, chaque jour 4e pale, les eontridwims

de ses meubres, en Wa endroit convenable qu’el le notère à

la disposition Ge l'Association eur le propriété de le

Cenpagnie.



OGMITE PARITAIRE

9. Dans les quinne jours Ge la signature de la pré-

sente convention, un cenlité paritaire sera ferné. Ge ooni-

té aura pouvoir de surveiller l'oxéart lon Ge la présente

convention collective de travail, d’étuéier Les griefs dec

employés et do centribuer au mintion de la discipline par-

ni les enployés.

10. Ge canité se conposera de six enployés de Le Come

peunie dont trois seront noumés par la Conpagnaie et treis

par l'Association. Les tmis zenbres nommés par l'Assoeia-

sion devront être ées employés permanents do la Coupagnie,

avoir 22 ans révolus, et chaoum éovrea avoir conplété an

moins un an ée service continu avec la Compagnie. Copentent,

ei 2° Association a reteuau les services conplats d'un agent

d’affaires, celui-ci pourra être un des trois représentants

de l'Association. |

M. Le comité paritaire tiendra une réunion nensuelle

régulière ot pourra se réunir plus souvent, sur entente m-

tualle, sû les cireonstances l'exigent.

Re. Les membres du comité paritaire représeatant 1'As-

seciation seront nommés par résolution adoptée à me assume

biée générale de l'Association, dent copie éfinent certifiée

sara tranmnise À la Conpagnie. Les noubres êu samité pari-

taire représentent a Compagnie serent nommés par le swin-

tendant qui en avisere l’Asseciation.

18. Les resenmandations Cu cenité paritaire seront

trenanises per écrit À dl’Association et à la Conpagnie.

26. L'un des mendres du conité paritaire sgira comme

secrétaire où fera rappert officiel des délibérations. Per

entente mutuelle, une septiôène perseume pourra assister dans

le ut senl et bien défini de rédiger le pmeds-vertel de

l’assendblée.
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18. Le conité paritaire aura aussi les privilèges

et responsabilités du Conseil du Travail actuel, pertioulis-

renent en 09 qui ecneerne le systime de suggestions actuel-

lenent en vigueur dans la Cenpagnie.

DELEGUE DEPARTMENTAL

Le. L'Association, pur ou axbeutif, Gésignera un dé-

légué dans chaque départenumt et avisera la Compagnie do oes

nominations. Oe Gélégué aura pour niasian te s’enquérir de

tout grief ou difficulté dont 11 sera saisi par les employés

de son département. Le non éu Aélégué same affiohé au tea-

bleau éu département.

29. Aucun pouvelr de discussion ou és râgleant ên

ons qui lui sat soumis n'est conféré À ce délégué Gent la

téche eut atrictenent linitéo À ocùle d'un enquêter. Ses

fonctions seront de faire rapport an cenité paritaire.

18. … L'enquête que fera le délégué ne devra en snowme

façen nuire aux épérations dans le départeuet. Le ééléqué
ne devra pas abuser 40 an fenetion ni négliger son travail

Féguiler. s'il y a abus le ons sera référé au canité pari-

taire.

NYAMEN DES GRIEFS

20. Pour l'examen Le tout grisf qu'un enployé peut

eveir, la Compagnie et l'Association établissent la procé-

dure suivantes

a) La question sera d'aberé seunise par 1'smpleyé

ou le délégué départemental à son eontrenaître pour décisien;

») SL la técinion obtenue n'est ms satisfaisente,

l'auployé, personnellenent ou par l'intermédiaire du éélégné

départemental, pourra soumettre Sen 0as par éerit au mrin-

tendant, À l'assistant de ce dernier, ou au ennité parit aipes



¢/

e) Lu ééoision, soit éu conité paritaire ou du su

Fintendant ou de son assistant, vora rendue par écrit;

4) 88 le grief n'est pas renééié éans un délai rai-

sennable et d'une façon setisfaisante, i) pourre être souis

per les représentants de l'Association aux officiers de la

Compagnie, eu buroau-chef.

ARBITRAGE

80. Si, après avoir épuisé tous Les noyens décrits

eux présentes, l'Association croit que ées griefs nent pas

Mé équitablonent vendéilés, ou s'il survient entre les per-

ties aux présentes des difficultés sérieuses, un malentendu

eu un différend concernant autre chose que les tfches ou

Les taux À la pides et qui n’auraiuns:pas été réglés per le

discussion entre Èes représentants de la Compagnie et de

l'Association, eu par l'intermédiaire nu conité paritaire,

les parties s’engegent à recourir À la conciliation et À

l’arditrage en vertu de la Isl den Différends Ouvriers de

quédes, SoR.Q. 1941, Chapitre 167, pourvu que ladite Lei

voit applicable ou, 61 Le plaignent le préfère ou dd ladite

Lei n’est pas applicable, alors, eeforménent À le procé-

dure ci-après exposées

al. Dans tous les eas qui ne sont pas scuverts per

ladite Lei ci-éosaus mentionnée, eu dans le sas où le plai-

grant Le préfère, l'en pourra suivre la pw cédure suivante,

saveir: Les parties À la présente convention shoisirent wm

arbitre qui se joindre au canité paritaire pour le règle-

ment de semblables ons. Le eomité paritaire ainsi consti-

Lué dovienére alors un conseil d'arbitrage. 31 les mrties

AS peuvent pes s'entendre sur le choîx d'un arbitre ea dogd

C'une périeés de sing jours, l'arbitre sera alers choisi

par le Ministre du Travail de la Province.
i
*

82. Les recommandations du commoil d’artditrage seront
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finales of les parties s'engagent À signer, éès la fornation

éuéit conseil, tout document À l'effet qu’elles acceptent la

éécisien dudit conseil et s°y eanfornerent .

TAcHESME A
28. IX est convenu ot resomnu dans d'intérêt mutuel

des parties aux présentes que les tÉches et les poureentages

d'efficacité éoivent pemmettre ume produetion efficace, au
plus das prix possible, tenant conpte de l'échelle des se-

laires en vigueur.

4. TA est également convenn of Foconau que c’est le

éreit de ls Oompegnie de proposer ées changements dans les

tEches eu dans Le travail assigné aux enployés dans le but

d'égaliser les tfehes confernément aux pratiques modernes de

l’industrie ou aux standards de la Compagnie, et 00 pour les
ecoupations spécifiées dans La liste éi-jointe.

ARBITRAGE RILATIVEWXNT AUX
TACHRS OU AUX TAUX A lA PIECE

a. 811 n*éhêve quelque diffieult 6 ans l'étadlisse-

nent des tÉchen ou des taux À La piece, la pr ccédure suiven-

te aera suivies

a) Le shangement proposé sera soumis au eauité pari-

taire pour étude ot dissussion. Toute explication et rensei-

gnement nécessaires seront feurnis au comité paritaire.

b) Une période de deux (2) semaînes sera aocordée aux

représentants &e l'Association afin de Leur donner l’occasion

d'expliquer aux employés ceneoyués le changement proposé. y

0) aprds ootte période de deux semaines, 11 y mre [a

une disomssion finale aves ls» eonité paritairey) eonsermant la Ÿ

nature exncte des changenert s. Ceux-ei seront mis en prati-

que durant une période d'essai de soixante (60) jours.

4) Parent la périsds d'essal, les enployés concernés

travaillerent sous les nouvelles eanditions et selen les

nouveaux taux. Copméant dans aueun eas, le gain horaire ne

devra Utre inférieur à quatre-vinet-éix pour eent (005)6es
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gains moyens 6e l'euployé éurant le mois wéebdant la péricée

d'essai.

26. Uno seminss avant l'expiration de la périede des

sai, le conité fera une revue des résultats obtenus durent la

période d'essai et essaiera d'en arriver À mme entente oencer-

nant Les changements proposés.

2%. 3%i1 ay a pas 4'entente sur les tfches ou sur les

taux À 1a pides, la question sera soumise au ministère du tre-

vail, par l’une ou l’autre des parties, dans les 15 jours

qui suivrent la période d'essai. Le ministère du Travail non-

ners un conciliatour qui tentera d’emener les parties à me

entente. S'1l n’y à pas de contestation dans les LS jours

prévus, Les tËches et les taux À La pièee serunt oonsid érés

ome acceptés par les enployés coneernés.

28. a) Si Ja conciliation n'anène pas les parties à une

entente, la question sera sounise à un eonité d'arbitrege.

Ce eamité sera fomé d'un représentant &e chacune des par-

t1ec ot d'un président de Leur choix.

») SI dans wa délai 40 eing Jours, les parties ne

peuvent s'entendre sur le choix d'un président, la question

sera référée au Ministre Provineial du Travail qui choisiva

un présiéent à nêne une liste d'ingénieurs en textile géné-

relonent recennus comme tels. On entend par ingénieurs en

textile ceux éent le spécialité reconnue est l'évaluation

des tÂÉches et des taux à la phèce, ot qui sons pleinement

qualitiés es possèdent l'expérience de tels travaux.

e) La liste pourre conprendre également les nous do

firmes d'ingénieurs en textile recomues come étant oonpé-

tentes, pleinament qualifiées et pen sédant l'expérience de

tels travaux.

4) Le président, par emséquent, pourre êtred'une À

firme recummune d'ingénieurs en t extile ou roteglares BB ‘

lement Focunau come étant compétent, pleinenent qualifié et
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ayant l'expérience dans l'évaluation des t£ahos textiles of

des taux À la piles.

e) Les frais de telles exportises seront Géfrayés

par le ninistère du Travail de la provinee de québec.

f) Les décisions ainsi renéues sorent obligatoires

ok Les parties n'engagent À s°y conformer.

29 81, à l’occasion d'un changement cantesté des

opérations ou des tRehoes, la question est soumise à la oen-

ciliation ou à l'arbitrage, les tfches ot lea taux en vie

guour avant la signature de 66 contrat redeviendront en vie
gueux dans la semaine qui suivre la fin de la période d'essat

et l'augmentation prévue À la cédule dos salaires et opére-

tiens ci-annexée sora ajoutée aux gains de l'employé ou des

enpleyés CONCOTRÉS tant que la décision des arbitres ne sera

pas rendue.

80. la déeision Aes arbditres ev ce qui caserne les

Gages sera rétronetive pour le temps de la période d'essai

oi les arditres on décident ainsi.

2. 81 le changent proposé ost dû À umo moderniss~

tion Ge la machinerie, durant Ja période de réorgenisation

À être déterxinde par le Conpagaie, les employés concernés

seront payés suivant le taux de l'opération en vigueur avant

la signature ds ce contrat. Lorsque la pér £ode de récrgani-

sation sera terminée, l’on suivre la procédure indiquée aux

clauses 25, 86, 29, 28, 29, D.

33. L'Association, avec le cosentomat du eonît 6 pe-

Fitaire, mais sans frais pour la Campagnie, pourra déléguer

wa représentant t

a) Peur observer les effets de tout changement de

tEehe durent La période d'essaij et

v) Four marveiller Los tests chrenemétrigues qui se-

vont faits peur établir ou modifier les thehes ou les taux

À 1a pide; ou
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e) Pour effoetuer'lui-nêne, en nine temps qw le

représentant de la Gempasnie, des tests chronemétriques pour
fins ée vérification. Ces travaux ne devrent pas gêner le

bon fenctiomanent du Gépartenent.

CPERATIONS NON STIPULKES
DANS LA LISTE ANNEXXE

38. Les taux de salaires pour Les opérations non sti-

pulées dans la cédule ei-jointe éevrout Nye Kudlés par le

conité paritaire. 5*1l ne put y avoir entente, l'affaire
sera référée au Conseil Régional ou National. Le selaire

ainsi détorniné sers rétmaetif À la date de signature de le

convention ou 4 is date Go mise en pratique de Selles opéra-

tions.

OREVE OU RALEMFIOSEMINT DN TRAVAIL

St. Tout amployé ou employés, mumbres ou fon de l'As-

nociatien, qui eauserent ou preadrent part À me grêve quel-

sonque, ralentissement ou interruption de travail ou pique-

tage, mâne paisible, pour quelque raisen que oo mit, sere

eu sercat renvoyés de la Coupagaie, ot tels employés pordrent

tout privilège de réinstallation. Tout enpleyé, nenbre Ge

l'Association, qui aura été renvoyé peur emse de Viclation

des termes de la présente clause, pourra en appeler au canité

paritaire qui aura le droit d'examiner son eas et, sur proue

ve suffisante de non-participation à la grève, ralentissenent

qu interruption de travail a piquetZin der ma

réinetallation. fi

DISCIPLINE

58. Tour procéder au mnintion de la discipline ot du

Len ordre, la Conpagnie et l'Asmoiation convimnens &'adey~

ter les méthodes et procédures suivansess
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a) Myrinmdes pewscnnelle par lo surintendat , son

assistant, le contremaître où le seecné, selen que la situa-

tion l'exige;

») Suspension de travail sens pale pour we périede

d'un À treis jours dans Le cas d'une ému xième cffense;

e) Rexvol du service &e la Compagnie pour une troie

sidme offense}

d) Dems wa eas qui, d'après l'opinion de la Compe

gals, constitue wae effause sérieuse ou affoute sérLousenet

Le maintion de La discipline parni Les employés , l'en pourra

oe dispenser do la procédure ol-dessus et juger l'enployé

sommairement où mêne le eongéliier. Les eas jugés so nmire~

mont pas dos offlaters escupant un rang fa f6 rt eur À celui

de surintendant seront sujets À revision par le mrinsendant

ini-mêne. Faut employé se croyant l6s6 pourra seumettre sen

cas au conité paritaire.

IQUIPES FT HIURRS DE TRAVAIL

86. Les heures régulidres de travail seront comme suit;

Selon l'abondance ou la raretd de la mân-d'oeuvre,

selon égaleumt Los nésussités de la po duotion, Le moulin ou

wm département queleanque du moulin fonetionnera d'après une

conbinaisen dos équipes suivantes:

a) de Ÿ an. à uidi et de 1 p.n. & 6 pum.

») dix haires de travail aves un intervalle pour le

seuper de À heure, le travail cossm gant mit à 6 ou 7 heures

Pete Le début éu travail ot l'haure du souper seront déter-

ninés par Le conité paritaire;

e) de ? an. À 5.30 Pom. aves une demi-heure d°inter-

raption pow le repant

4) Ge 5.30 p.n. à minuit avoc une demi-haire d'inter-

Fuption pour le seuper;

e) de minuit À 9 non. sans interruption, séit 9 hares

d'opérations continues. Une pause de 10 niautes, teut mn

maintenant la proéuetien, pourra Être prise pour le repas.
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Ria dans oo qui préedds n'enlève À la Cenpagnie le droit

éû faire travailler certaines équipes penéant des heures

plus longues que ci-dessus spécifiées, pourvu que les dispesi-

tions de l'article 41 ecneernant le paiement Ou temps supplé-

mentaire soient observées.

vw Les équipes montiennées à l'article 36 (a) (6) &

(6) sont des équipes de jow. pd

se. L'équipe mentionnée & l'article 36 (a)sere ons

tituée de persennel maseulin seulement. Ces employés rece-

vront une rine 40 14.5% de leur salaire au lieu de tout ©

autre prine de nuit.

39. Les enployés constituent l'équipe mentionnée À

l'article 36(b) recevront wne prime Le $0.05 par heure. Cette

équipe sera constituée de la nine manière que les équipes

mneutiennées À l'article 36 (a) (e) et (4).

40. Les équipes serent sujettes aux néeessités de poe

Quetion de Ja Compagnie ot serent arganisées eoafcrmémenyl

colles-ei. Le travail eeutsinu sere permis ot pratiqué lorsque

Les nécessités ds production l'atigeront. Ces deux cas

werent sujets À l'approbation du cautt 6 mritaire.

TEMPS SUPPLEMENTAIRE

a. Tous les enployés que mnoment los ternes do

cette convention, sauf les gardiens, les gardes en temps de

guerre, leu préposés à la diffusion ot au développene:t de

Aa force motrice ou de la chaleur, auront droit, pour les

heures de travail exéédant quarante-huit (68) ewes dans

we nine semaine, À une prine de(50f) mit de leur mlaire

horaire régulier ou de la meyenne horaire gagnée 3 lybidee,

suivant le eas. Pour le enleul des houres &e trevail suy-

plénentaires, en tiendra eenpte des heures de travail qui

auraient normalement été travaillées Auas d'un dea
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fériés prévus à le présente convention.

PAIX HEBDOMADAIRE

42. Il est entendu qur les présentes que les salai-

res seront payés ohaque semaine aussitôt que les machines à

conptabilité nécessaires et le personnel requis pourront

être obtenus. Les parties s'entendent sur le fait qu’on

t1enéra une assexblée dans les trois mois à conpter de la

signature ées présentes afin d'exraniner de nouveau cette

question & le lunière de la situation améliorée laquelle, 11

ent À espérer, existera À ce moment. On fixera alôrs une

date définitive pour le commencement de la paie habdonadai-

TO

45. Sujet À l'approbation du Conseil Régionaldu

Travail, les augmentations de salaires proposées et appareis-

sant À la cééule ei-jointe prendront effet dans les trente

jours (39) qui suivront la signature de la présente sonven-af

ties. _Natesgg
CLASSIFICATION

44. Les parties conviennent qu’il apparti eadra 4 la

Campagnie de classifier ses employés d'après le listé à "oe-

cupations annerée au eoutraté

MODE D'INFORMATION CONCERNANT
LES TAUX À LA PIECE

45. Les taux pour travail à la pièce seront affichés

dans chacun des départements de telle sorte qu’ils puissent

Stree conmités par les employés. En dedans des trente (30)

jours qui mivront le signature de la eonvention, la Conpe-
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quie feumire À l'ancociation ue liste conplôte de ses

taux à la pièce et éu pourcentage d'orffiecneité requis pour

chaque têche.

v

CHANOIMCINT ERDORAIRE D'OCOUPATION

46. Ua employé requis tenporairenant d'exécuter une

opération entre que colle l'eseupant nomalamant devra Fre-

ouveir Le taux de cutte opération si eo taux est plus élevé

que celui qu’il reçoit pour sun travail réguliers 11 conti-

nwera copondant de recevoir le taux 4s sen travail régulier

si Le taux prévu pour l’autre epération qu’en lui demande

ont inférieur À sen taux régulier.

ow. Tout enployé n'ayant pas requ au wéaladle un

avis que ses services n'étaient pas requis où qi se repper-

te au moulin pour sn tÉche régulière habituelle, devia reser

voir un montent équivalant 4 deux hourex de son travail ré-

qulier, sauf si À sm arrivée au moulin 11 n'était pas pes-

sidle de l’engager À sen travsh l régulier pour Ces raisons

horsdu eontrêle és la Compagais.

BALATRY D'AFTENTE

48. 81, 1 le éananée 40 la Gonpagnie un employé est

Fotenu au moulin pour travailler, e si le Cenpagnie ne

pout lui fournir du travail, l'enployé awa le droit d'être

payé selen le taux régulier pour le temps pendant lequel 1)

enve été retenu.

CARTE D'IDENTIER

40. In Cenpamie foeumira, sur demande, À ses employés
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qui eurent plus be trois abis 40 service, une carte 4'idem

$186 éennant le nom de l'’enployé, son oceewpation et la date

tu début de sen service avec la Compagnie. Cette carte 4'4-

dentité n'établire d'aucune faqom la compétence de l'enployé.

Lu responsadilité de faire maintenir cette carte À date ay-

partiondre À l'employé.

DOPRESSION DE CETTE CONVENTION

se. In présente carvention sera inprinée ot distrie

buée par la Cexpagnie À chaque employé, mals les frais d'in-

pression en seront partagés également est re 2 Compagnie et

l'Aneiation.

GOURS D'INDUSTRIE TEXTILE

a. L'Association aocopte que pas moins de deux des

mondres de son Exéoutif devront suiv re régulièrement les

cours d'inéustrie textile de la Compagnie eu en Utre éiplânés.

JOURS FERIRS

sa. Ganf dans Les conditions prévues À l’article 58,

41 ne sera fait aueun travail Les dimanches ou jours fériés

suivants: Jour de l'An, Le 8 Janvier, Epiphanie, Ven tredi-

Saint, Aseensien, 8t-Jean-Bamt iste, Confédération, Fête

du Travail, Foussaint, Immaculée-Ceneeptien, ofl. |
a

TIMPS SUPPLIMENTAIRE LORS DES JOURS FERINS

us. Peeerela dade oA

Afun dos jours firide nmtiennds d 1tartl préoddont
J

2 gere

payé d'après son taux régulier, plus ue seorofOH

ne s'applique pas aux gardiens, gardes ea temps do guerre,



préposés aux epérations se rapportant au éévoloppment ot

À la diffusion ée La force notries ou de la oMmilewr.

DEFINITION

86. Bans le préemte convention Le terne "taux ® joo~

tire cignîfie Le taux apparaissant sous Le titre “taux eb-

Joutif” Ames ln cééule 6i-annexte.

IMPLOYX A LA PIECE
TRAVAIILANT A L'HEURE

88. Dans le eas od cocasionnellement certains enple-

yés à La pièce seraient appelés À travailler À l'heure ils

oevont réeemérée au taux objoetif.

VACANCES AMNUZILES AYRQ PAIR

us. La Compagnie convient de omtinuer, éœant d'exte-

tance de octte convention, va coutume 4°'asecrier A ses am

ployés une semnine de vacances payées, au taux Ge RÉ Ou se-

laire brut de l'enpleyé pour les doune mois précédent l’a-

vent-éornière péribéo de paio avant les Vacances, ou depuis

sa date 4'enplel déané le ons d'un employé ayant noîns de

douse nels 40 services dans la Compagnie. Cette vacance

sere wr dinsirement accordée par la Compagnie eatre le 30

duin ot la Fête du Travail qéssvis en acra denné par la Ceu-

pagnie Le plas te possible. \ fn

DUREE DE LA CONVENTION

uw La présente convention seraen vigueur pour me

péricée d'un an de le date du dépôt de la covet ion à la À

Comissien des Relations Ouvrières et se renmvadl pe

AS<stéqamentd'année on amnde , sauf dénonciation faite par

éerit Jar l'une ou 1'mtre des parties, au moins trente
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leurre avant sen expiration.

XM FOI DE QUOI, Les parties ont signé ea Mit copies, À

Montréal, ee Canne jour d'octobre 1948.

POUR: DOMINION TFXTILR OOMPANY LIMITXD

00600080 esos

0000900 age; SN

POUR} ABSOCIATION DES YMPLOYES DU

TNATILE IB SHEREROCKYE INC.
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monta mc Rmam
Yelder & Maskmith 2d «8800 x partiesarecontemplatisg.

Garpeaters pi EEMtlluright 7300 x that the present single
stesm Fitter 7300 = rate is temporary.

Tiamith «7800 x

Qevepesiqna) TileErgoentRate/Rr, FropescéBate/Nr.
Reniéifier Men 4800 4800

Belt Maan 8300 +0600

Cett Piecer «4100 «4400

Mill Testers «4100 «4100-48800

Shop Nelpers «4800 «5100

Jitter Helper, Sré year «5300 «5800

" » fad " +4800 +8000

- iss * «4300 «4800

General Repair Mea $31.68 per week $33.50 per week

° ® » 28.68 » ® 30.00 ® ”

Yard & Varehouse Porenen «8300 « $000

Janiter «4300 +4000

Klevater Mea 4300 +4800

oilers «4500 4800

Goel Primmer «4800 «8100

Yard & Varvehouse ladeurers 4300 «8100

Taste Jerters & Balers + 4300 4600

Vaste Trucker «4300 »4600

Hoe) Man +4300 +4600

Rant.~ POON

Second Nand «7000 .8009

Boss Pieker Man «5000 «6309

Read Seourer «4800 «3100



MAMA - COTTON
Rans-— SARRPOM.

Qevapationsl Fate/Kr.
Beourers «8000

serubber «4100

Opener Tenders 4800

Poker Tenders +4000

Tillew Tender 4300

Rosé Grinder «0000

Sard Grinders «5000

Card Tenders «4800

lap Carriers «4580

Card Strippers «4800

Sliver & Ribbon Tenders «3000

Comber Tenders «4500

Fixews 5000

odler «4560

Roving Mea +4300

Dobbin Cleaning NMaghine «3400

Frame cleaners «5000

Sweepers «3000

Rent-- 11000

sisez +4500

Bead Seourer +4500

Scourers +3000

Greasers and Traveller Shangers 3000

Serubber «4100

Bobbin Gleaning Machine Operater .3400

Seesad Nand +7000

Fixere «5000

¢llers +4500

Spindle Setter +5000

Trueher «4100

Reving Men +4300

Benders +4300

Foams Cleaners 3400

Swespere «3000
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Qeaurations) Rate/Kr- Fronese4Bave/KE-
Yarn Distributers «4100 «4800

Teble Gt rie 3400 «3000

Tailing Maehine Girls «3400 «3800

Beam & Trideat Man «4500 +4900

Rept.~ RRISOING

Read Slasher Tender + 6400 «7000

Slasher Tenders 6160 6500

sise Mixer 4500 «5100

Rent-- DRAVINO-IN
Harness & Reed Repair Man «4800 «$100

Wary Truckers «4300 «4800

Varp Tying Machine Operaters 5300 + 6500

Sarpy Tying Machines Neèper +4300 «4800

Rens.~ ARAUSLNS NEAYING
Seecsad Nand «7000 «8000

Serudders «4100 «4400

Loen Fixers 6600 «7000

Repair Men +8800 6800

Filling Mea +4300 4800

Cloth Doffers 4300 4800

Oouditioning Roeun Man «4300 «4600

Conditioning Roem Trueker 4100 4400

loom Cleanere «4300 «4800

Suash Piecers 40800 «8100

Pichout etris «3000 3600

Vary Heangers «5000 . 6000

Head Podbdbin Machine Men +4100 «4400

Bobdin Cleaning Machine Deys «3000 «3500

Loun Supply Men +4500 «4800

+3000 «3800

«8800
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Dale Sheet Man

Cloth Diotributers

Press Men

Uroppers à Buatlers

Brush à Shearer Men

Brush Machine Dey

Double Doubler Tendor

Felder Tenders

Hand Felders

Table Outters & Inspectors

Cloth Veigher

Inspoctors (Machine)

Rent-- YARNROM
Sexudder

Fixer

oiler

Yara Pistriduters

Packers

Guse Maker

Pocking Inspocter

skein Bundl ar

Ixiatiag
izes

Beam Man

Oilers

Truoker



Oetodber 5, 1945.
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Soconé Nand «$600 «7800

«3000 «3860

Serubber «4180 +4400

Soaking à Mttrecter Man +4300 «4600

Helper +3400 +3800

kein Muffer «3800

+3800

Yara Distrtbuter «4100

Pixer +5800

Yara Bstribeter «4100 4800

«5800

Tara Distributer +4100

Filling Store Man «4100

Quill Cleaners «3000

4400

Seam Deffer +4300

4800

Creelers «3400 3800

TEAVE

Serubder «4100 +4400

Second Hand
«7800

Slasher Tenders 6100 6500

sise Mixer
8100

ERaving-in
Very Tying-In Mochine Operater e Ë 6500

Varp Tying/In Mechine Cperater*s 4
Kaiper ° § 14800
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Seoond Hand

Loun Fixers

Wer) Bangers |

lesen Cleaners & Gilers

mesh Pieeers

Filling & Cloth Man

Filling Mea

Serudber

ROG
Nesd Greder

Gsse Pseker à Chocker

VYeighors à Rollers

Brush & Shear Man

Inspectors

 

5660

«4300

«4300

+4100
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Oeteber 8, 1948.

 

20:
Kew Plose Work Rates |
will be figured fremCl jective Rate & Company |: Present & rreposed Gtanderd Jed Lead thon

tions tle ti. Rate per Hour oused b liow

Drawing Tenders amd
Cleaners (tends 48
deliveries) «4800 6.66%

Drawing Tenders and
Clesners (teads 44
deliveries) +4100 7.38% i

Drawing Tenders and
Cleeners (temds lé

T
io
i
.

deliveries) «4000 10.00%

slubber Teaders +5000 6.00%

Intormodiate Tenders +4000 6.20%

Interdrafs Teaders +5000 6.00%

Speeder Teaders «4800 6.20% {

Superdrafs Tenders +8000 6.00%

Deffers «3400 1.76%

Rent-- SPIIMINO
Spinners «4800 6.66%
Doffers +4800 17.974

W
O
N

W
R
I
A
A
A
A
.
A

Reps. ~SPOOLING& WARPING

Spocler Tendéers +4300 6.90%

Verper Tonder «4800 6.66%

Grealers «3400 11.96%

Ren$-- DRAUINO-IN
Droewing-In Hands «4100 7.38%

:  Rent.- TEAYE nOQL |
Veavers 3500 5.085% |
Fabrie Weavers 4500 6.66%

Battery Hands 4100 7.33%  
- MM ®
: Beffers & Creslers 4100 7.38% À |

Twister fenders «48500 6.66% /
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Rent"

TAKN

BOOM Now Ploca ‘eo

Beem&

Bal)

Verpiag

will be figured frem
&FOR TORE18 Chjective Rate & Company

resent & sreposed Ssanderd Job lead then

Queupetional

Title

Cb}:Rateper

fouy

_inereasedbyfollowing

§

warper Tenders «4300 6.98%

Reading

Rocler Teaders 4160 7.33%

quilling

Quillers 4100 7.38%

Fisdiag

finder Tenders «4100 7.88%



October 6, 2946.

a £1) DU

|
HEHi- 6

Rent" HOON

“
W
e

Sesupetions) TitlePresentmate/Hr. LreposedRate/jix.
Fixer ané Grinéer «5800 6200

s
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rieker gif Tender «4800 «8100

card Teader +800 «8100

APLWRINGDEST.

Fixer 5800

Roving Mon 4300 4800
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gequrationsl
rein Spoeler Tonders

Aume Throwing Tenders

Roéraving Tenders

Quiller Tonters

P
T
E
B
A
R
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YBAVEROOM

Breving-In Gé ris

Teavers

a

4 Battery Hands

Finder Tonders

  aHER +
ue ; LORSew Rar ry
tS ng JAAR +

Present & Proposed
Obj. Rate per Hour

October 5, 1948.

ROPOS
New Hiece Verk Rates
1) be figured frem

Chjective : Rate & Company
Étandaré Job Logé Shen

db ©

7.32%

7.38%

7.324

7.33%

7.33%

8.00%

7.38%

7.53%

6.98%

11.76%

9.33%
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October 5, 1948.

JOB LOADS that are $0 be revised upward oy downward as required

to eonforn $o Company standaré as per Clause No. 24 of Agreement.

108

Tatham (ard Mem

Slubber Tenders

Ins ermediate Tenders

Spocéer *

Intex-Draft "

Super-Braft .

Fiy Free Doffers

Spinners

Deffers (Spinning)

Weavers

Twister Toaders

®*  Deffers & Oreclers

Manual fpeeling
Yara wiading & Finishing Depts.

All Piers Werk

apr

KL

Mer.

All Mills

® v

. €

©

« =

. =

MS. Royal, Merchants, Hochelaga,
Sherbrooke à Mageg

Mtey., Hoehelaga, Gherytreeke

All Mills
» u

a

" ow

» ".

Celenial

Mtey.

 

 

 


